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Chambre des Représentants. 

StA~CE DU 1°r JOIN 1921. 

Budget général des Recettes et des Dépenses pour l'exercice 1921 (1). 

AMENDEMENTS PRÊSENTÉS PAR LE GOUVERNEMENT. 
(6• SÉRIE.) 

Bruxelles, le 1• ui 1921. 

A illo1~ieur le Président de la Chambre des Représentants. 

~loNs1BuR LE PdsmBNT, 

J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à divers amendements à 
apporter au tableau XVII (Dépenses extraordinaires'; et au tableau ~VIII 
[Dépenses recouvrables en exécution des Traités de Paix) du projet de Budget 
général pour l'exercice H)'2-I. 
Ensuite de ces amendements, les prévisions de dépenses augmentent : 

Au tableau XVII (chapitre du Ministère des Chemins de fer, Marine, Postes et 
Télégraphes) de . . fr. 34,849,650 » 

Au tableau XVIII (thapitre du Ministère des Chemins de 
fer, Marine, Postes cl 'l'élégraphes) de 1,950,000 )) 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre' des Finances, 
THEUNIS. 

(f) Budget, n• fût. 
Rapport général, n° 26t. 
Amendements, n°1 290, 304, 30l:>, 3091 31.0 el 316. 
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NOTE 

AMENDEMENTS. 

TABLEAU XVII. 

DÉPEtl81~8 EXTR..I.ORDl~,UR!HS 

TABEL XVII. 

illJITE1'iGl•!U'O~E IJITG.-1. Vl~l"W 

Ministère des Chemins de fer, Marine, !.Ministerie van Spoorwegen, Zeewezen, 
Postes et Télégraphes. Posterijen en Telegrafen. 

ART. 68. - Chemins de fer, Voies et Travaux I Ain-. 68. - Spoorwegen, Weg en Werken iinbe 
(y compris rme somme de 24,000,00/J tie francs po11r !11·e11en ,•en,· som r11n :t4,000,000 frank 11oor uitqa 
des dëpense« de 1!>W). • • • . fr. 69,000,000 ,> i un van 1910) . fr 69,000,000 " 

Augmentation de 2/t.,000,000de francs po11l' la liquidation de dépenses engag{:c::; 
en 1920 au delà du crédit voté. Cc dépassumeut est d11 à diverses CëHISP::i et 
notamment au relèvement du cout des matériaux et de la main-d'œuvre au cours 
de cette année. 

ART. 68bi• (nouveau). - Acquisition d'immeuble.i 1 ,\n·r. mî~i• (nieuw). - ,lankoop va11 onroerende 
pour le service d11 f)épartement des Chemi~s tic Jer. 11oe,tc~·~11 Mor dm dienst van het Depar1:~1ent vu11 
• . . . • . • . . . . . fr. 45(),00{) » S/tCIOI llC(leJ/. . . • • . . • fr. h>0,ÜOQ » 

ci) Immeuble situé boulevard du Jarrlin-Botanique, 1~8, à Bruxelles, et destiné 
à l'installation d11 service international des billets combinés . fi'. !t-11,tiOO n 

/,) Immeuble situé rue de Terre-Neure, HO, et destiné au 
logement du chef de station :i Bruxellcs-àlidi . . a8,500 » 

E~SEllBLE. . fr. /1-fiO, 000 )) 

ART. 71. - Services de l'électricité ~· . .. . ., Aur. 71. - Diensten der clectri<:itcit. . _ ._ . 
. . • . . . . • . . .fr. 1.,,(}9:f,500 • • • • • • . . . • ; • . fr. f.f,09.J,500 ». 

Augmentation de 1,ti;':,,000 francs pour des travaux d'installation, d'éclairage 
électrique, de force motrice, clc cabines de trausfortnation , de transbordeurs, etc., 
réclamés d'urgence par l'administration des chemins de fer. 

Le supplément ;ollicilé servir», en outre, :i conrurrcnce de 1-,trnG franr.s, i1 
. dédommager l'adjudicataire d'une entreprise dc' pose de cables sous-lluviaux des 
conséquences d'une erreur commise dans la tlxation d11 prix rie sa souniissinn 
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ART. 73. - Administration des Postes . . . . , ART. 73. - Beheer der Posterijen. . . . . 
. . . . . . . . . . fr. 2,862,650 » . • . • • • . • • . • • fr. 2,862,65() » 

Augmentation de 370,650 francs destinée à l'achat de camionettes poui·· le 
service postal de Bruxelles. 

Ùt. 72. - Services de la ~farine 
. fr. ;H ,455,500 

. 1 A1rr. 72. - Diensten van het Zeewezen N 
» • . fr. :tl .~fo5,fJOO " 

Augmentation de 8,8il1-,000 francs destinée aux frais de reprise, de remise en· 
état, de gestion, etc., de navires allemands attribués à la Belgique. 

A la suite de la conférence de Spa, il échut ü la Belgique une trentaine de 
navires allemands. Cette flotte a été prise en réception el a été gérée par l'admi 
nistration de la Marine. Elle sera vendue à l'intervention de l'administration des 
Domaines et le produit de la vente, qui est évalué ;1 82 millions de francs, sera 
versé au Trésor à titre de recette exceptionnelle. Un amendement est prévu à cet 
effet au tableau des Voies et Moyens. 

TABLEAU XVIII. TABEL XVIII. 

DÉPI~~SE'- IUffCtlJVRA.Hl,1~'4 Et'( 
EXÉCJIJTION DU TIIA.ITÉ Dl•: PAIX. 

IJl'l'G..1."E:" l~VC>HDl<:IIU..t..~R IN 
IJl'l'\'OEIU~G DEI\ \ Rl-:llE!O'l•:ll 
DIU.Gl•:N. 

Ministère des Chemins de fer. Marine, 1 Ministerie van Spoorwegen, Zeewezen, 
Postes et ·Télégraphes. Posterijen en Telegrafen. 

Anr, 33. - Chemins de fer. Services communs I ART. 33. - Spoorwegen. Gemeenschappelijke 
(y compris 1me somme de 1.'50,000 francs pour des I diensten (inbegrepen ecne som va11 ·150,000 {rank 
dépenses de 1920) . . . . lr , i,050,000 » voor uiujaoen 1uw !920) . . fr 2,<,.ï0.000 ,, 

Augmentation : '150,000 francs. 

Les crédits votés pour 1920 ont été dépassés de pareille somme, par suite de 
la hausse du prix des matières el du coût de la maiu-d'œuvre. 

. •... 

Al\T. 35 . .,-- Chemin de fer. Traction cl matériel / ,\RT. 85. - Spoorwegen. Trekdienst en materieel 
(y compris une somme de ·15f.900,000 Francs pour tinbeçrepen ee11e som va11 l5f,OOO,OOO. frank voor 
des dépenses de 1920) • . • . fr. 57S,4!jQ,000 ,, uüqaven van 1920) . , . . fr. 578.lifJO,O00 ,, 

Le libellé du crédit est complété en vue de permettre l'imputation des 
dépenses engagées en H):W au delà des crédits par suite : 
t0 De la hausse considérable du prix des matières et du cotit de 1a main- 

d'œuvre. • . . fr. 81,000,000 » 

2° Des salaires payés au personnel des ateliers, utilisé en 
HHO, à la róparation du matériel arnrié au cours de 
la guel'l'e. ~ fr. i0,000,000 » 

Le crédit ne doit pas ètre augmenté de ce chef. 



( ' ) 
ART. 36. - Ghemin cle fer, transports (y compris l ART .. 36. - Spoorwegen, vervoer (inbegrepen 

une s~mme c(e 4,200,000 (ra nes p_our d~es dépenses een: ~om 1•an 4,200,000 (mnk v??r ui:gnven mm 
de -1920). . . . • . . ... f1. 9,.,00,000 », 19.0,. . . . . . . . .. 11. 9,.,oo.ooo » 

Des dépenses s'élevant à 4,200,000 francs, ont été engagées en -1920 au delà 
du crédit alloué, pa1· suite de la hausse du prix des matières et du coût de Ja 
rnain-d'œuvre. Elles peuvent être imputées sur le crédit en question sans 
augmentation de celui-ci. 

ART. 37. - Services de l'électricité . 
. fr 2,820,000 

·. , AnT. 37. - Diensten der electriciteit . 
" . fr. :z,sw,ooo }) 

Augmentation de 1,800,000 francs pom des dépenses afférentes à un marché 
de matériel prévu en 1920 et qui ne pourra ètre adjugé qu'en 192L Une 
somme de même import restera disponible sur le Budget de 1920. 


